Randonnée pédestre o=

LE CODE DE BONNE CONDUITE DU RANDONNEUR

La randonnée pédestre est une activité agréabkequiatique sur des espaces partagés. Il
convient de ce fait de respecter les lieux afin ciigecun puisse en profiter au mieux.

PENDANT LA RANDONNEE

En randonnée, chacun est responsable de sa proprencluite et de sa sécurité.

5 Refermer la porte ou barriére aprés son passage.

% Ne rien laisser derriere soi (détritus, restes deepas, papiers d'emballages, de

& Sivous devez passer une barriere, une cléture, uperte, ne pas oublier de les

&)

refermer.

g D'une maniére générale, se comporter en randonnewitoyen.

2

Bonne randonnée




